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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL

MINISTÈRE DU TRAVAIL
_ 

Arrêté du 27 septembre 2017  portant déclaration de la liste des inspecteurs-élèves du travail  
de la promotion 2016 aptes à être titularisés

NOR : MTRR1730653A

La ministre du travail,
Vu le décret no 2003-770 du 20  août  2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail ;
Vu le décret no 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés 

dans la fonction publique ;
Vu l’arrêté du 10 août 2010 modifié fixant les modalités de la formation et les conditions d’éva-

luation et de sanction de la scolarité des inspecteurs-élèves du travail ;
Vu l’arrêté du 25 août 2017 portant désignation des membres du jury d’évaluation de la période 

de formation professionnelle des inspecteurs-élèves du travail de la promotion 2016 ;
Vu la décision du jury en date du 20 septembre 2017,

Arrête :

Article 1er

Les inspecteurs-élèves du travail dont les noms suivent, classés par ordre de mérite, sont déclarés 
aptes à être titularisés, sous réserve de remplir les conditions statutaires requises à cette date :

MARQUET Mathieu.
TETRON Nadine.
CARRE Yoan.
STOIAN Amélie.
GASS Marie-Ange.
DUPIRE Soiziz.
TALMON Élisabeth.
LEBRUN Olivier.
GIDARO Vincent.
CHAMBOLLE Pauline.
AJDINI Alexandra.
HUET Hugo.
LE SAUX Chantal.
BONNEFONT Anne-Charlotte.
PLAN Élise.
BENOIST Laure.
EATON Alain.
GUINDO Julie.
GRIESBACH Estelle.
HAINOZ Robain.
PIERRE Audrey.
DIOUDONNAT Marion.
BIGA Sabrina.
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BLANC Corinne.
OLIVIER Maylis.
VEREL Pascale.
ZOUAOUI Naoa.
DHELENS Emmanuelle.
SAVATTIER Béatrice.
CHOPIN Christine.
TURON-GAYAS Isabelle.
CREVOISIER Alexandra.
POM Jacques-Thierry.
COUCI Mallory.
FABIER Jérôme.
PICOT Marie-Anne.
BONANDRIAN Lucie.
GOURI Radha.
DEHE Laura.
LE COUEDIC-PONCET Servane.
YOUBI Mourad.
LINZE Thomas.
SAWA Élise.
EL FATTAH Hakim.
CONSALVO Nicolas.
MICHEL Sébastien.
SABRI Ilias.

Article 2

Le directeur des ressources humaines du secrétariat général des ministères sociaux est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

ait leF 27 septembre 2017.

 Pour la ministre et par délégation :
 L’adjointe à la sous-directrice du pilotage des ressources, 
 du dialogue social et du droit des personnels,
 F. Valenza-Paillard
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